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Obligations législatives



Quels arrêtés ?
les établissements fixes de présentation au public sont soumis à la fois aux
dispositions de l’arrêté du 8 octobre 2018 et à celles de l’arrêté du 25 mars 2004 fixant les
règles générales de fonctionnement et les caractéristiques générales des installations des
établissements zoologiques à caractère fixe et permanent, présentant au public des
spécimens vivants de la faune locale ou étrangère.

Ils sont également soumis au règlement (CE) N° 338/97 du Conseil Européen du 9

décembre 1996 relatif à la protection des espèces de faune et de flore sauvages par le
contrôle de leur commerce (CITES).

La Directive Zoos de 2015 présente les bonnes pratiques à mettre en œuvre pour aider
les Etats membres à atteindre l’objectif conservatoire des parcs zoologiques.



Arrêté du 25 mars 2004

Chapitre 6 : De la participation aux actions de conservation des espèces animales. (Articles 
53 à 56)
Article 53
Au sens du présent arrêté, on entend par "conservation" toutes les opérations qui contribuent à la 
préservation des espèces animales sauvages que leurs populations se trouvent dans leur milieu naturel 
ou hébergées en captivité.
Aux fins de contribuer à la conservation de la diversité biologique, les établissements participent :
- à la recherche, dont les résultats bénéficient à la meilleure connaissance et à la conservation des 
espèces ;
- et/ou à la formation pour l'acquisition de qualifications en matière de conservation ;
- et/ou à l'échange d'informations sur la conservation des espèces ;
- et/ou, le cas échéant, à la reproduction en captivité, au repeuplement et à la réintroduction d'espèces 
dans les habitats sauvages.
Les actions entreprises en application du présent chapitre doivent être compatibles avec les règles 
visant à assurer le bien-être des animaux ainsi qu'avec les activités d'élevage et de reproduction des 
animaux.
Les moyens mis en œuvre par les établissements pour se conformer aux dispositions du présent 
chapitre sont proportionnés à leur taille et à leur volume d'activité.
A intervalles réguliers, n'excédant pas trois ans, l'exploitant de l'établissement fournit au 
préfet (directeur départemental des services vétérinaires) un rapport faisant état des 
actions entreprises en application du présent chapitre.



Arrêté du 25 mars 2004

Chapitre 7 : De l'information du public sur la biodiversité. (Articles 57 à 63)
Article 57
Les établissements doivent promouvoir l'éducation et la sensibilisation du public en ce qui concerne la
nature, la biologie des espèces et la conservation de la diversité biologique, notamment en fournissant des
renseignements sur les espèces exposées et leurs habitats naturels.
Les moyens mis en œuvre par les établissements aux fins du présent chapitre sont proportionnés à leur taille
et à leur volume d'activité.

Article 58
Les établissements fournissent au minimum les informations suivantes au sujet des espèces présentées :
- nom scientifique ;
- nom vernaculaire ;
- éléments permettant d'appréhender la position de l'espèce dans la classification zoologique ;
- répartition géographique ;
- éléments remarquables de la biologie et écologie de l'espèce dans son milieu naturel ;
ainsi que, le cas échéant :
- statut de protection de l'espèce ;
- menaces pesant sur la conservation de l'espèce ;
- actions entreprises en vue de la conservation de l'espèce.
Dans le cas des présentations de nombreuses espèces illustrant un même biotope ou dédiées au
développement d'un thème biologique spécifique, la totalité des informations peut n'être fournie que pour les
espèces les plus représentatives, les informations concernant les autres espèces pouvant être limitées aux
noms scientifiques et vernaculaires.

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006877828
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006877829


Article 59
Les établissements fournissent au public des informations sur des thèmes généraux à caractère biologique
ou écologique lui permettant d'appréhender la diversité biologique et les enjeux ou les modalités de sa
conservation.
L'environnement et les milieux de vie des animaux dans l'établissement doivent contribuer autant que
possible à l'information du public sur les espèces exposées et leurs habitats naturels.
Le présent article ne s'applique pas aux établissements ouverts au public dont l'activité principale consiste
en la production d'animaux d'espèces non domestiques, notamment à des fins alimentaires.

Arrêté du 25 mars 2004

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006877830


Article 60
Les informations délivrées au public doivent être valides scientifiquement. Le cas échéant, les
responsables sont tenus de faire valider leur contenu par des personnes ou des organisations
scientifiquement compétentes dans les domaines abordés.
Les informations délivrées au public sont présentées de manière claire et pédagogique.

Article 61
Lorsque l'établissement accueille des groupes scolaires, l'exploitant établit, le cas échéant, en collaboration
avec des enseignants, des programmes d'activité et des documents pédagogiques à l'intention des élèves,
adaptés à leur niveau scolaire.

Article 62
Les spectacles ou les animations effectués au sein des établissements avec la participation d'animaux
doivent contribuer à la diffusion d'informations se rapportant à la biologie de ces animaux et, le cas
échéant, à la conservation de leur espèce.

Arrêté du 25 mars 2004



Règlement (CE) N° 338/97

La CITES, dite Convention de Washington, réglemente le passage en frontières de plus de 35 000
espèces animales et végétales. Les dispositions de cette Convention s’appliquent aux animaux et
plantes des espèces inscrites dans ses annexes, vivants ou morts, entiers ou pas, ainsi qu’aux
objets et produits qui en sont dérivés.

Article 8
Dispositions relatives au contrôle des activités commerciales
1. Il est interdit d'acheter, de proposer d'acheter, d'acquérir à des fins commerciales, d'exposer à
des fins commerciales, d'utiliser dans un but lucratif et de vendre, de détenir pour la vente, de
mettre en vente ou de transporter pour la vente des spécimens d'espèces inscrites à l'annexe A.
2. Les États membres peuvent interdire la détention de spécimens, notamment, d'animaux vivants
appartenant à des espèces de l'annexe A.
3. Conformément aux exigences des autres actes législatifs communautaires relatifs à la
conservation de la faune et de la flore sauvages, il peut être dérogé aux interdictions prévues au
paragraphe 1 à condition d'obtenir de l'organe de gestion de l'État membre (DREAL) dans lequel les
spécimens se trouvent un certificat à cet effet, délivré cas par cas.



Règlement (CE) N° 338/97

Règlement (CE) nº 338/97 du Conseil relatif à la protection des espèces de faune et de flore sauvages par le
contrôle de leur commerce:
« l’exposition des animaux au public est interdite à moins que cela ne soit justifié à des fins d’éducation, de
recherche ou d’élevage en captivité (article 8) »



Règlement UE n°1143/2014

Les parcs zoologiques souhaitant détenir une EEE doivent demander une autorisation de détention auprès de
la DDPP. L’objectif principal des zoos est alors la sensibilisation de leurs visiteurs.



Merci de votre attention


